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La Gazette des Tribunaux ne paraîtra pas demain vendredi, len-

demain de ta J'éte de la Toussaint. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE COLMAR. ( Chambre des vacations. ) 

.. -. -jjj ( Correspondance particulière. ) 

Question électorale. 

M. Nicolas Vogel , propriétaire à Miitelwirhr, canton de Kaisers 

beig , avait demandé a être inscrit, comme. électeur , sur la liste de% 

jurés, formée en vertu de la loi du 2 mai 1827. Pour compléter sa 

cote électorale 1 il avait produit une délégation de contributions pas-
sée en sa faveur par sa belle-mère. Sa demande fut repoussée par dé-

cision de M. le préfet du Haut Rhin, par le motif que M. Vogel 

avant un fils âgé de 17 ans, lui gendre ne pouvait pas profiler de la 

délégation sus-meiitiounée. M. Vogel interjeta appel de cette déci-

sion devant la Cour royale , et sur la requête de M" iiitter, son avoué, 

le jour de la plaidoirie ayant été-fixé par M. le président, M. le pré-

fet du Haut-Rhin fut assigné le 29 septembre dernier pour l'audien-
ce du 12 octobre. 

A l'ouverture de l 'audience, et après l 'appel de la cause, M. Pail-

lard , avocat-général , a donne lecture de l'arrête? du 3 octobre, par 

lequel M. le préfet élevait le conflit de juridiction , et a requis qu'il 

fût sursis à prononcer jusqu'à décision du conseil d 'état. 
La Cour se lève pour délibérer. 

M
e
 Verny père, avocat de l'appelant, demande à parier contre la 

validité du conflit. La Cour ordonne que les conclusions de l 'appe-' 

lant seront lues ,.et immédiatement après cette lecture, elle se dispo-
se à entrer dans la chambre de délibération. 

M" Verny: Je supplie la Cour de m'antendre, non sur la compéten-

ce , iiou sur le fond même de la cause , niais sur le conflit. Ce conflit 

est nul et .doit être sans effet ; il serait tout-à-fait illusoire , et paraly-

serait, par la seule volonté d'un préfet, qui sait bien que h- conseil 

d 'étal ne le blàmeia pas , les dispositions formelles de la loi. Cette loi 
est toute exceptionnelle 

La Cour était déjà dans la chambre du conseil quand l'avocat par-
lait encore. 

Après une demi-heure de délibération, la Cour rentre en séance-, 

et M. le président prononce l'arrêt par lequel il est fait droit aux ré-
quisitions de M. l'avocat-général . 

A/e Verny : Le conflit est donc admis. 

M. le président : Oui , il est admis. 

M' Ven-y : Mais j'ai annoncé à la Cour que je voulais plaider con 
Ire le conflit même , et je n 'ai pas plaidé. 

M. te président : Les conclusions valent plaidoiries. 

M. le conseiller Dumoulin : L'arrêt est rendu; on ne peut pas ré 
engager la discussion. 

L'audience est levée. 

TRIBUNAL DE I" INSTANCE. ( Chambre des vacations. ) 

(Présidence de M. Chabaud. ) 

Audience du 3i octobre. 

Affaire de M. le colonel Delaunay, CONDUCTEUR DES OSAGES. 

Une foule de curieux encombrait aujourd'hui la salle d'audience 

On croyait que les Osages devaient assister aux débals d'une cause , 

à laquelle ils sont complètement étrangers, et qui, d'ailleurs, offre 
un grand intérêt d'un autre genre. 

Il s'agit d'une demande de mise en liberté formée par le colonel 

David Delaunay, ciloypn des Etals-Unis d'Amérique, centre la daim 

Louise Fleurieu-Bouide! , se di.-aiit veuve et héritière de M. de Mai 
cillac. 

M
c
 Jouhaut aîné , avocat du colonel, lit dos conclusions tendantes 

à ce qu'il plaise au Tribunal annuler l'arrestation du colonel De-

launav,ordonnerqu'il scia mis immédiatement en liberté et cundam 

ner par corps la dame Bourdel en 10,000 fr. de dommages-intérêts 

ordonner en outre que le jugement à intervenir sera exécuté par pro 

vision , nonobstant opposition ou appel , sans caution et sur minute. 

« Messieurs, dit l'avocat, lecolonel Delaunay, après quarante-Jeux 
ans d'absence, a voulu revoir sa patrie. I! est venu en France sous 

les auspices les plus honorables. Il voyait arriver le moments» son 

voyage serait utile à son pays, lorsqu'une damé Bourdel a imaginé de. 

le priver tout-à-coup de sa liberté, en trompant la religion de M. le 

président, et en provoquant la plus fausse application de la loi du 

10 septembre 1807. , . . .„'■ 

» Comme on a cherché à tromper l'opinion publique , de. mêms 

que la justice, sur le colonel Delaunay, il se doit à lui-mèmr. de dé-

velopper etses aiitécédens et les moyens dedroil, qui rendront de nul 
effet 'l'entreprise téméraire doiit il -cst yietime. 

« M .David Delaunay nnquit à Becherel , en Bretagne, le 24 

67, d'une famille considérée. À l'âge de 18 ans, il avait l'ava avantage 

à concourir à 
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l'être connu de cet illustre vicomte qui était destiné 

illustration des lettres françaises dans le monde civilisé. M. Dclau-

ay partit pour l'Amérique en 178J. Le.s événemens le conduisirent 

servir dans l'armée anglaise, à Saint-Domingue. En mars 1798, ses 

fatigués, ses b les- ures le foi cèreut à chercher du repos aux Etats-Unis. 

Il se livra au commerce au mois de juin 17(19; il arrêta un compte 

.avec M. de Marcillac, également-militaire retiré: il résultai,! de ce 

compte que M. Delaunay était débiteur de 9, 385 fr. il lui était facile 

de s'acquitter. M. de Maicillac fut dés intéressé, et donna quittance, 

M. Delaunay se retira plus tard dans les Etats de l'Ouest, cl résida à 

Saint-Louis (domination espagnole ) jusqu'en i8o4- Eu 1806, le gou-

vernement étant changé , M. Delaunay fut nommé adjudant-général 

et inspecteur des troupes; if fut nommé aussi juge de la Cour des 
plaidoyers communs. En 1 8 1 3 , il devint aide de-camp du général 

Haward , commandant la division militaire de Missouri. En I 8 I 5 , il 

fit le commerce jusqu'en 1817. En 181 7 , il acquit une deuxièmeterie 

à la pointe de Missouri. Il y demeura jusqu'en 1822. Eu 1822, il re-
prit, le commerce à Saint-Louis jusqu'en 1827. 

» Les chefs d'une des ti ibus des Osages, qui sont dans l'usage de se 

montrer au public pour de l'argent aux Etats-Unis, lors même qu'ils 

s'y rendent pour faire des traités , ces chefs de Tribus , ayant formé. 

i: projet de faire unvovage en France, désirèrent avoir, outré leur 

interprète, un conducteur, dont le caractère et la consistance pussent 

faciliter leurs projets. Us furent conseillés de proposer le voyage a ?t'. 
Delaunay. Celui-ci se rendit aux invitations pressantes qui lui furent 

faites, et pour revoir la Fiance, et pour saisir l'occasion de lui ètie 

utile. ( Ici M* Jouhaut lit un passe poi t délivré à \L Delaunay par un 

secrétaire d'élSt de Missouri et conçu dans les ternies les plus flat-
teurs pour son client.) 

» Ce n'est, pas ici , poursuit-il , le lieu d'expliquer les avantages 

considérables qui doivent résulter, pour la France, de.* relations 

qu'elle peut' établir avec les Osages. Il suffit, pour faire taire de mé-

chantes et ridicules déclamations, de rappeler que ces chefs de tribus 

ont été reçus par les personnes les plus élevées de t état, et qu'ils 

ont été accueillis , avec M. Delaunay , par Son Exc. le ministre des 
affai 1 es étrangères. 

M. Delaunav , connu de MM. de Chateaubriand , de Bruges , de 

Claez, Danaclic, et de plusieurs antres personnes remarquables par 

leur rang et leur caractère, a porté des lettres de recommandation àe 

la Nouvelle-Orléans à Son Exc. le comte de Villèle, de. la part de 

M. Bernard de Marigny ; à M. le duc d' Aumout , de la part du maire 

de la Nouvelle-Orléans; à M. le chevalier de Broval , de la part de 
M. de Rouflîjyiac. 

»M. le colonel Delaunav achevait la rédaction des mémoires qui al« 

laient fixer le gouvernement sur l'avantage d'établir des relations 

avec les Osages , lorsque tout-à-coup il a été arrêté et conduità Sainti» 
Pélagie. 

* Il est indispensable de faire lo narré de la procédure, qui a été 

instruite , dans cette circonstance ,' par la dame Fleurieu-Bourdel . Le 

20 octobre 1827, elle expose à M. le président du Tribunal civil de 

la Seine qu'elle est épouse et légataire universelle de feu M. de Mar-

cillac, et qu'en cette double qualité , elle est créancière de M. le co-

lonel Delaunav pour la somme de 9 ,385 fr. Elle déclare que M. De-

launav est naturalisé Américain; elle demande la permission, de le 

faire arrêter provisoirement , en vertu de la loi du 10 septembre 

1807. Cette permission est accordée sur le vu du règlement de compte 

de ii<)t). Le colonel Delaunay est arrêté à l'hôtel Aubin, dans son 

appartement, seulement le aG octobre. M. Delauuay était logé 

à Paiis , rue de Rivoli., premier arrondissement des justices de pai*. 

Le garde de commerce annonce seul , <!ana l'acte d'emprisonnement, 

qu'il est assisté de M- le suppléant du juge de paix du septième ar-
rondissement, sans que l'on trouve aucune mention de I empêche-
ment du juge en titre. 

« Nous soutenons , continue M" Jouhaut , 1» <p>p la dame Bourdel 

, est sans qualité; 2° que la loi du 10 septembre 1807 n 'est pas appli-

cable dans l'espèce; 3° que l'emprisonnement e»t nul , aux termes du 

Code de procédure;" 4° l"
6
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de rapporter la preuve de sa libération , ne peut lui nuire, parce que 

la dette est prescrite; 5° que la dame Bourdel doit être condamnée 

par corps à payer des dommages-intérêts Considérables. 

» Admettons que la loi du 10 septembre 1807 soit applicable pour 

le cas où MmB Bourdel, française, aurait été, de son chef propre , 

créancière de M. Delaunay, citoyen d'Amérique; mais il est bien 

évident qu'il doit en être tout autrement dans le cas aciuel. 

» La loi du 10 septembre 1807 a été rendue (et cela résulte et du 

texte et dé l'esprit, développé par l'orateur du gouvernement ) , pour 

secourir les Français qui auraient donné de confiance un crédit quel-

conque et récent à des étrangers. Mais cette loi n'a pas entendu que 

les héritiers des créanciers pussent agir avant d'avoir fait connaître 

leurs qualités; et c'est ici le cas d'appliquer les dispositions de l'ait. I 
877 du Code civil. 

»TNon seulement la dame Bourdel n'a fait faire au colonel Delau-

hay aucune signification piéalable; mais elle ne s'est pas donné la 

jieine de justifier ses qualités dans l'acte de commandement, qui ne 

fait qu'un etmême acteavecceiui delà contrainte.LadauieBourdel est 

donc sans qualité. Primo de personis. Sous ce premier rapport, l'acte 

d'emprisonnement doit être annulé. 

» Cependant, il faut, à toutes fins, présenter tous les moyens du 

feolonel Delaunav. Je passe à la seconde question , savoir : (jue la loi 
du tû septembre; 1807 n'est pas applicable d ins l'espèce. 

» Le législateur n'a pu avoir en vue que les Français qui auraient 

avancé des sommes quelconques aux étraugcis. Il a employé ces ex-

pressions: Le créancier français. Or , nous rapportons la preuve 

que M. de Marcillac était , dès 1798, au service du. 101 d'Angleterre , 
de même que le colonel Delaunav. 

» Voyons ce qui en résulte : La loi du 23 mars 1 793 déclare que les 

émigrés sont morts civilement. La loi du a5 brumaire an III (ait. 3 , 

des exceptions) répute émigrés , nièmWes Français sortis de France 

plus de dix ans avant 1789, et qui ont servi dans les armées enne-

mies. Ainsi , en 1799, M. de Marcillac, comme M. Delaunay, était 

rnort civilement, quant à la France. La loi de 1807 n'a pu profiler à 

M. de Marcillac. Les parties ont traité eu Amérique d'après le droit 

des gens; mais leurs obligations étaient nulles, respectivement àleur 
ancienne patrie. 

» D'un autre côté, la constitution française de l'an III, qui avait 

çonfoildu les droits civils et les droits politiques, refusait le titre de 

Français à MM. Delaunay et de Marcillac, et c'est pendant la durée 

de cette constitution euFraute(en 1799), qu'ils ont fait , en Améri-

que , le règlement dont la dame Bourdel poursuit aujourd'hui l'exé-

cution. Ainsi, la dameBourdei a appliqué à un traité fait entreétian-

gers une loi qui ne pouvait profiter qu'à un créancier français. 

» Dirait-elle qu'elle est Française? Mais M. Delaunav , eu. traitant , 

Sous l'empire des lois de l'Amérique, avec un Américain , n'a pu 

vouloir se soumettre aux lois du pays étranger qui serait habité , à 

vingt-neuf ans de date, par l'héritier de cet Américain. Les principes, 

sur ce point , sont trop élémentaires pour avoir besoin de les rappe-

ler, lors même qu'on eu aurait le temps. Ici , le fait du juge est Je 

lait de la partie. Comment se fait-il que MmB Bourdel ait trouvé des 

motifs suffisans (ce sont les termes de la loi) pour faire arrêter provi-
soirement M. Delaunay? 

«Elle rapporte un titre qui a vingt-neuf ans de date. Elle ne prend 

pas le temps de concevoir cette pensée si simple, si naturelle, que 

son prétendu débiteur, voyageant eu -Europe , n'ayant pas cessé d'a-

voir le siège de sa fortune en Amérique, n'a pu songer à apporter 

en France le titre de libéiation d'une dette contractée depuis viugl-

rieuf ans. Est-il possible que l'esprit de la loi du 10 septembre 1807 

soit conforme à la démarche inconsidérée de la dame Bourdel? Sous 

aucun rapport, cette loi ne pouvait être exécutée contre le colonel 
Delaunay. 

» Je soutiens, en troisième lieu , que l'emprisonnement est nul , 
aux termes du Code de procédure. 

» La loi du 10 septembre 1807 n'a indiqué aucune forme pour 

procéder à la contrainte par corps : ainsi il faut recourir aux règles 

générales prescrites par le Code de procédure. 

» D'abord, et en combinant la loi de 1807 avec l'art. 780 de ce 

Code, la dame Bourdel devait joindre à son commandement, outre 

la justification de ses qualités, la copie de son titre de créance. 

» Aux termes du n° 5 de l'art. 781 , que la dame Bourdel a cherché 

à exécuter, mais qu'elle a mal exécuté, elle devait prendre un ordre 

de M. le juge de paix. C'est ce qu'elle n'a pas fait. Elledevait s'adres-

ser au juge de paix du lieu. Dans l'espèce , le juge de paix du 7«>ar-

rondissement de Paris , n'agissant pas comme officier de police judi-

ciaire , n'avait aucune compétence rue de Rivoli , premier arrondis-

sement. 

» Enfin la dame Bourdel doit être condamnée, par corps, à payer 

des dommages-intérêts considérable». 

» Le préjudice éprouvé par le colonel Delaunay est immense; ses 

amis voulaientj^er à la tète de Mmo deMarcil.ac 3, 000 fr., pour que 

M. Delaunaappwt quelques heures de captivité de moins. La conduite 

de la daméjjoe Marcillac est atroce; elle commence par faite un faux 

exposé à J0: le président, poursurprendre sa religion. Une femme in-

connue^' se disant ancienne épouse et légataire de M. de Marcillac , 

sa.ns'iaire aucune justification , fait arrêter un vieillard vénérable , et 

lé'puuit ainsi de ce qu'il n'a point pensé, en venant faire un voyage 

en Europe, à porter avec lui tous ses papiers, et notamment la quit-

tance d'une dette contractée il y a vingt-neuf ans! 

« G" question: Le titre de la dame Bourdel est prescrit. 

» En 1799, MM. de Marcillac et Delaunay n'étaient pas Français. 

Lors même que M. de Marcillac eût été Français, M. Delaunay, na-

turalisé Américain , ainsi que M'uc de Marcillac le déclare formelle-

ment, n'a pu vouloir s'engager, et ne s'est engagé qu'en conformité 

des lois du pays où il contractait. Cocus régit artum. MM. Delaunav 

et de Marcillac faisaient le commerce en Amérique , et tout ce qui 

avait trait à ce commerce se rattachait aux lois de la contrée. 

«Or la loi du 17 mars 1713, que l'on trouve au Recueil des lois dtt 

la Pemylvanie , p. 233, porte que toutes actions immobilières 

sont prescrites par vingt-un ans , et toutes action:, mobilières ( no-

tamment celles relatives au commerce) sont présentes par Je laps 

de trois ans , et lès procédures-, à la suite des actions formées , «oui 

éteintes après un autre délai de trois ans. 

» Nous espérons que la dame Bourdel trouvera ces dispositions as-

sez claires pourne plus insister sur son prétendu droit, et qu'elle ne 

s'ocupera ([ne de chercher à diminuer les justes dommages-intérêts 

qu'elle doit à M. Delaunav. » 

M» Ciousse, avocat de Aï""' Bourdel , s'exprime ainsi : 

« Messieurs, en apprenant l'arrestation de M .«Delaunav, j'ai cru 

d'abord que M
lne Bouidei avait commis un grand délit sur la personne 

d'un diplomate, qui venait pour pi opo.se r à la France un traité 

avantageux avec la tribu des Osages. Au lieu de cela, qu'avons nous 

vu? Un industriel dans toute la force du terme, spéculant sur la cu-

riosité qu'inspirent les habitaus de Missouri. Il al lait quitter Paris, 

où déjà il n'abuse plus personne, et chercher fortune ailleurs avec 

"ses illustres compagnons, qui s'éloignent eux-mêmes de cette capi-

tale et parcourent les environs où ils se montrent pour :5 fr. Ile; -

reusemeut, M"" Bourdel a été instruite assez tôt de ses projets. » 

Mc Crousse ex ose que Mm? Bourdel a essayé inutilement tous 

moyens d'arrang , icnt avec son débiteur, et il accuse celui-ci d'in-

gratitude en rappelant les termes d'une lettre qu'il écrivait à M. de 

Marcillac pour obtenir un délai. «Considérez, disait-il, l'affreuse 

» position où je suis. Je resterais sans un sol sur le pavé; prenez pi-

» lié de mon malheur. Mon cher Marcillac, si j'étais seul , tout serait 

>> fini dans un moment— Ne me refusez pas de me tirer de l'affreux 
» précipice, etc. » 

» Voilà en quels termes M. Delaunay sollicitait les bouton de 

l'homme dont il repousse aujourd'hui l'héritière avec tant de hau-

teur. , • - ... ' 

» En droit. — M"" Pourdcl a qualité; car elle se présente comme 

légataire universelle de M. le marquis de Marcillac. On objecte 

qu'elle n 'a pas notifié la copie de ses titres; je les ai communiqués 

à mon adversaire , dit M s Crousse; or, la loi n'impose pas l'obliga-

tion de les signifier avec le commandement. Les circonstances seules, 

si elles sont de nature à faire craindre l'évasion du débiteur, su fli-
sent pour que M. le président autorise son arrestation, 

» 2° Ii fallait, ulit on, constater la nécessité du juge suppléant qui 

remplaçait lejugcde paix. C'est ne erreur. De ce a seul que le sup-

pléant accompagnait le garde du commerce , résulte ta présomption 

que le juge de paix était empêché de l'assister eu personne. 

« Quant à ces argnmens, que le suppléant est d'un arrondissement 

autre que celui ou résidait M. Delaunav, on sait que la jurisprudence 

est fixée, et que tous les juges de paix de Paris sont compéteus pour 

accompagner un garde de commerce hors de leurs ai rondissemeus. » 

Me Crousse examine la question de savoir s'il est vrai que Mme 

Bourdel ne puisse invoquer la loide 1807, pareeque M. de Marcillac, 

aux droits de qui elle se trouve, était lui-même étranger à l'époque 

où l'obligation a été consentie à son piofit. M. de Marcillac étaitémi-

gré en 1799: oui sans doute , dit-il ; mais étranger, lion. La restau-

ration a effacé l'émigration de nos lois. Sauf les droits acquis à des 

tiers, ils peuvent faire valoir tous les autres. Nous ne connaissons 

plus ni les lois de ()3, ni la constkution de l'an III. 

• » M. de Marcillac était étranger, dit-on encore, parce qu'il avait 
pris du service à l'étranger. 

«Cela est inexact. Il avait pris du service dans un régiment 

anglais; on l'avoue; mais eu 1798 ce régiment à été dissout, et M. de 

Marcillac était rentré dans sa position ordinaire. Qui oserait soute-

nir un système contraire? Si on avait perdu a toujours sa qualité de 

Français , pour avoir pris du service à l'étranger, pendant certaines 

époques de la révolution, il faudrait donc dire que M. le comte dd 

Bruges, aidé-de-camp du Roi, n'e.-t pas Français; car il sôrvait dan» 

le même régiment ! M. de Damas ne serait pas Français , car il était 

au service de Russie! Ces propositions sont d'une inconvenance qui 

révolte! 1 ■ •• . 

«En supposant que M. doMarcillac ait été Frauçais,on j létendque 

Mmc Bourdel ne peut invoquer la loi de 1807 qui ne s'applique évi-

demment qu'a» futur, et qui ne doit pas avoir d'effet rétroactif. 

Mais la loi, en parlant des dettes contractées par des étrangers, ne 

dislingue pas. Ce moyen doit être écarté. 

» Reste donc l'argument tiré de la prescription établie par la loi de 

la Peusylvanie. 

» A cela je réponds , ditM" Crousse ,-que si nous ét'ons soumis à 

la loi Pensylvanienne, je comprendrais l'objection; mais dans l'hy-

pothèse de l'adversaire, notre acte devrait être régi par la législation 

Missourienn'e , dont, il ne nous a pas encore donné connaissance, et 

qui peut-être n'établit pas des prescriptions si favorables aux débi-

teurs. 

» Au reste , et ceci dispense d'aller si loin chercher une solution , 

nous étions Français en 1799; nous avons traité avec un Français; 

c'est la loi française que nous invoquons. Or, l'article 2281 ne nous 

soumet qu'à la prescription trentenairç. 

«Je ne ni'anêteraipas, ajoute M° Crousse, à ce moyen de fut, que le 

sieur Delaunay a payé; mais qu'il a laissé la quittance chez les Mis-

souriens. C'est une pure plaisanterie à laquelle nous répondions en 

\ lui offrant de le laisser en liberté, s'il veut nous assurer, sons caution, 

I l'envoi de cette quittance dans le délai d'un an.» 

| Après uu réplique de M« Jouhaut, et les conclusions de M. l'avocat 

t du Roi Bernard, le Tribunal, conformément à ces conclusions, a 



a lopté les moyens phiuli's par M'' Crousse, dans le jugement sui-

vant: 
Fn ce qui touche la qualité : ... 
Allendu que la dame Bourdel justifie de son titre de légataire universel de 

M. de Marcillac; 
En ce mù touche l'application de la loi : . -, . _ 
Attendu qu'en 1799 Marcillac, quoique émigré, était français ; que, d ail-

leurs la dame Bourdel , à la requête de laquelle Delaunay a été arrêté . est 
Française • que la loi ne distinguant pas les créances antérieures à la piibHça-

lion de celles postérieures, doit être appliquée sans distinction ; 

En ce qui touche la forme -. .,'■,. 1 • 1 
Attendu que l'art. 781 du Code de procédure n exige pas que le pige de 

paix donne une ordonnance spéciale et séparée pour autoriser l'emprisonne* 

meut • que sa présence à l'arrestation salisl'ait au vœu de la loi ; 
Attendu que la ville de Paris ne forme qu'une commune; que le juge de 

paix quand il procède à l'arrestation d'un étranger, qui doit être considérée 
comme une mesuré de police , est compétent dans toute son étendue ; qu'en 
outre, par le décret de leur institution, les gardes de commerce sont autorisés 
a s'adresser au juge de paix du canton voisin de celui où se l'ait l'arrestation, 
en cas de refus ou d'empêchement du juge de paix de l'arrondissement, et que 
la présence seule du suppléant suffit pour constater le refus ou empêchement 
du juge de paix de l'arrondissement; 

Attendu que la loi du 10 septembre 1807 n'exige pas de copie de pièces, 
et que l'ordonnance du président qui autorise l'arrestation est la seule pièce 

qui doive être notifiée lors de l'arrestation -, 
En ce qui touche la prescription : ... 
Attendu que les lois de la restauration ayant anéanti !;}-. lois révolutionnai; 

res, M. de Marcillac ne peut être considéré comme ét 1 >ger au moment, où 
l'arrêté de compte a été fait entre lui et Delaunay ; que, d'ailleurs, Mme Bour-
del, qui le représente, est Française ; qu'ainsi la loi française qui établit la 
prescription trentenaire est seule applicable; 

Le Tribunal déclare qu'il a été bien et valablement procédé à l'arrestation 
de Delaunay , le déclare non recevable en sa demande et le condamne aux 

dépens. 

JUSTICE C1IMI1ELLE, 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS ( 6' chambre. ) 

(Présidence de M. Desmortiers. ) 

Audience du "il octobre. 

Procès des deux mareyeurs . 

2 CORR] 

Le Tribunal a repris aujourd'hui les débats de. cette étrange et dif-

ficile affaire. (Voir la Gazette aes Tribunaux du iSociobie.) On 

sait qu'il s'agit d'un accident grave arrivé sur la route de Saint-De-

nis. La voiture d'un sieur Beueux , cultivateur, fut violemment ac-

crochée par l'essieu d'un fourgon à marée , qui passa sur le ventre de 

ce malheureux et le blessa très grièvement. Faiilant, mareyeur, fut 

d'abord désigué comme le coupable et condamné à deux mois de pri-

son et à i,5oo fr. de dommages-intérêts. Mais sur son appel , et d'a-

près les débats qui eurent lieu devant la Cour, de graves indices di-

rigèrent les soupçons contre un nommé Février , dit Beilot , autre 

maréveur, et la Cour remit l'affaireà deux mois pour procéder à une 

instruction sur les faits nouveaux, et pour être statué ce que de droit 

De chaque côté des témoins affirment , les uns, que c'est FaijiauJj 

qui est l'auteur de l'accident, les autres que c'est Février. Laquelle 

croire de ces versions, qui se détruisent mutuellement? Ce n'est pas 

sans avoir été convaincus par les preuves les plus fortes que les ma-

gistrats ont d'abord sévèrement condamné Faiilant. Ce n'est pas non 

plus sans y être déterminée par les motifs les plus graves que la Cour 

a remis à statuer et ordonné une nouvelle instruction. Quelles diffi 

cullés! Quel problême à résoudre ! 

Avant 'd'ouvrir les débats d'une cause, dans laquelle s'entrecho-

quent taut de dépositions contradictoires, tant d'intérêts divers, M 

le piésident croit devoir donner lecture de l'article du Code, qui pu 

nit le faux témoignage , et d'une voix sévère, le magistrat rappelle 

aux témoins les devons que la loi leur impose. 

Tous persistent dans leurs premières déclarations et celles des 

nouveaux témoins, pour lesquelles la remise à quinzaine avait été 

prononcée, n'éciaircissent nullement les mystérieuses obscurités du 

procès. 
Cependant M. Dclapalme , avocat du Roi , pense que les charges 

les plus fortes pèsent sur le prévenu Février. Il donne lecture d'une 

lettre de M. le commissaire de police de Boulogne, qui fait connaî-

tre que, dans sa première déclaration , Février avait dit qu'il avait 

prié Vagon , autre mareyeur, de le laisser passer , parce qu'il avait 

fait un accident et craignait d'être poursuivi par la gendarmerie 

Le commissaire de police ajoute que Février , qui a cinq enfans, a 

toujours été connu pour un honnête homme et 1111 excellent père de 

famille. « Messieurs, s'écrie M. l'avocat du Roi
r
en présence de cette 

déclaration et d'un témoignage si houorabie , le prévenu osera-t-il 

' enCoie tromper la justice? Je prie M. le président de l'interpeller de 

nouveau, et je l'adjure de dire la vérité.» 

M. le président: Février, étes-vous l'auteur de l'accident? Répon 

dez avec franchise. 

Février : Je n'en ai pas connaissance. 

M. l'avocat du Roi : N'avez-vous pas tenu au commissaire de po 

lice le propos que je viens de 1 apporter? 

Février : C'est vrai; mais j'ai dtt aussi que je n'avais pas connais-
sance de l'accident. . 

M. l'avocat du Roi fait ressortir cette espèce d'avéu du prévenu 

et conclut à ce qu'il soit condamné aux peines précédemment pro 
noncées contre Caillant. 

M* Blauchet , avocat de Drincux, partie civile , combat avec force 

ces conclusion!!, ti rappelle que d'abord le prévenu a parti accepter 

oléntiets une condamnation , l'a repoussé» ensuite quand elle était 

imminente, de manière à jeter constamment des doutes sur l'affaire. 

Il voudrait qu'aucun- ne lut condamné ; mais si unejçoiidamnation est 

rououcée , il désire que ce soit contre lui. L'avocat fait entrevoit-

intérêt des deux prévenus à ce qu'il en soit ainsi. S'il faut ou croire 

les bruits-publics, ils sont associés, eux et uti troisième individu 

pour l'exploitation du commerce de. la marée. Février, qui est 

pauvre, irait eu prison à. la place de Faiilant, qui est riche, lequel 

pourrait dès-lors continuer l'exploitation , et en serait quille pour 

indemniser faiblement Février de la perte momentanée de sa liberté -

On conçoit au contraire , dit M« Blauchet ; que l'intérêt de la partie 

civile est que la condamnation de Faiilant soit maintenue, parce 

qu'il est solvable , tandis qu'elle n'aurait rien à espérer de Février, 
qui est sans fortune et a cinq enfans... 

Faiilant , se levàut et gesticulant avec véhémence : Et moi, j'ai 
douze enfans. 

M" Blanchet: Mais vous avez soixante mille francs. 

Faiilant, d'une voix retentissante: Demandez qui je suis; inter-

rogez tous les mareyeurs. 

M. lé président imposé silence au témoin en le menaçant de le faire 
sortir. ... „ 

M* Bianclict ajoute que les premiers juges n'ont prononcé que d'a-

près lés preuves les plus convaincantes. Faiiliiutavait, eu deux jours,, 

krasé deux individus, une femme octogénaire et l'infoiluné Deneuxl 

Quant à la première, Faiilant s'en excusait en pleine audience eu 

disant qu'il n'y avait pas grand dommage à cela, que c'était une p .... 

de moins; comme l'étaient toutes les femmes de la halle. Cet horrible 

propos dévoila toute la férocité de son caractère et vint à l'appui do 

tous les faits qui le désignaient comme le vrai coupable. 

Après avoir entendu M0 Mai ie, défenseur du prévenu, et après 

une courte délibération dans la chambre du conseil, le Tribu-

nal a prononcé en ces termes: « Attendu que de l'instruction et des 

» débats ne résultaient pas charges suffisante» contre Février, le Tribu-

» nai le renvoie de la plainte, annulle la citation à lui donnée et tout 

» ce qui s'en est suivi. » 

Ainsi la condamnation contre Faiilant est maintenue. Si le minis-

tère public, comme ou s'y attend, interjette appel de ce dernier juge-

ment, la cause se représentera tout entière devant la Cour ét avec 

les deux prévenus, l'un acquitté, l'autre condamné. 

1" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. - ' , 

(Présidence de M. Fitz-James, colonel du 18 e . régiment de ligne.) 

Audience du 3i Octobre. 

Le 1 er octobre dernier, Testait, grenadier à cheval au 1er régiment 

de la garde, alla visiter M. Dudebout, commis-marchand , son com-

patriote s « Bonjour, mon ami, lui dit-il; je viens boire lagoutte avec 

» toi'. — Sois le bien-venu, mon cher pays, répond Dudebout; que je 

» suis aise de te voir sous le costume, militaire ! » Après les plus \ ives 

protestations d'amitié , Dudebout va chercher de l'eau-de-vie pour 

rafraîchir, comme il l'a dit lui même, le grenadier à cheval. Mais, 

pendant son absence , Testard ne peut résister à la vue d'un sac dili-

gent contenant 220 fr. , et la somme est enfouie dans ses bottes à l'é-

cuyère. « — Tu as de la bonne eau-de-vie; je t'en fais mon compliment, 

dit le gienadier après avoir bu. — Mais dis donc , Pays , reprend Se 

commis-marchand, mon sac est vide.—Bah ! ce n'est pas possible.— 

Ce n'est pas toi qui serais le voleur? —Omou ami, peux-tu me' fa ira 

un tel outrage? » Les amis se fâchent; ou se rend chez le commis-

saire de poiiee. Le magistrat fait quelques recherches sur le grena-

dier, qui reste confondu et attribue à uneJaiblesse Ut soustraction des 
220 fr. 

Le conseil de guerre a puni cette faiblesse de trois ans de prison. 

— Nolot , dragon de la garde, accompagné de trois au très camarades , 

rentrait à Sèvres, où il était de service pendant le séjour du Roi à Saint-

Cloud; il paraît qu'on s'était en route rafraîchi outre-mesure. A 

l'entrée de Bellovue, un nomméPhilipperépoud par un propos gros-

sier à l'appel que faisaient trois des dragons à l'un de leurs camara-

des qui les précédait. Une querelle s'engage; elle est bientôt appo-

sée par la proposition de boire un verre de vin; ou entre en effet 

chez un marchand de vins à Bellevue; puis quand il s'agit de 

payer, une nouvelle difficulté s'élève. Philippe prétend qu'il 

n'a pas d'argent ; les dragons soutiennent que quand le paysan 

a eu l'honneur de boire avec des militaires , c'est à lui a payer 

la dépense. Sur le refus du paysan , un dragon prend sou cha-

peau et le donne au marchand de vin, à titre de nantissement. 

Celui-ci se mêle de la querelle, il est maltraité; un autre individu 

veut interposer ses bons offices, il reçoit un coup de sabre sur la 

tête; un troisième, nommé Serres , a le bras cassé^Tun autre Coup, 

qui lui est porté par le même dragon. Ces deux derqTfets, qui d'abord 
s'étaient portés parties civiles , y ont renoncé. 

Amené devant le conseil , Nolot, pour se justifier, a prélendu 

qu'il avait été piovoqué; cette défense était appuyée par la déposi-

tion de ses camarades; mais douze témoins entendus ont déposé dans 
le sens contraire. 

M. Serres, qui porte son bras cii écharpe , déclare qu'ayant pris là 

défense du marchand de vin , il a reçu d'un dragon un coup de sabre 
sur l'avant-bras. 

M. le président: y avait-il là un magistrat chargé de rappeler à la 
modération les soldats qui étaient ivres ! 

Le témoin : non , Monsieur; il n'y avait que des soldats qui mena-
raient tout le monde de leur sabre. 



Ht, le président : ce né' util pas tuvous à .'donner delà raison à des gens 

qui l'avaient perdue. Il est 1res malheureux que, vous vous soyez mêlé 

d'une affaire qui ne vous regardait pas. Si vous ne l'eussiez pas fait, 
le dragon ne s. i ait pas sur le banc des accusés. 

M. Serres: Je verrais un de mes semblables attaqué, j'en ferais 
autant; je chercherais à le sauver-. 

M. le président: c'est un regret que je vous exprime; vous êtes 
ici comme téiîioin , vous n'avez pas à vous justifier. 

M. Auffray , boulanger , autre blessé, est introduit; il a la tête 

enveloppée et sa phvsionomie annonce une longue souffrance. « Je 

m'approchai , dit-il ; ces Messieurs nous traitèrent de blanc-becs ; M. 

Serres répondit qu'il était ancien militaire , et qu'il avait élé prison-

nier en Angleterre; alors ces Messieurs parlèrent espagnol . Ah! vous 

avez été en Espagne? dis-je. — Qu'est-ce cpie cela vous fait, répondit 

celui-là (en montrant l'accusé). Je répliquai en espagnol , et aussitôt 

les dragons mettent la main à la poignée de leur sabre. — Pas de bra-

voure, dis je à ces messieurs ; mais un coup vint me fiapper sur la 
têle; je ne sais plus rien. » 

Le conseil , après avoir entendu M. Gallais, capitaine-rapporteur, 

et la plaidoirie de M
e
 d'Herbelot , a condamné Nolot à U mois de 

prison. 

TRIBUNAUX ETRANGERS^ 

ECOSSE. 

d'un'e recommandation qui lui permettait d'adoucir elle-même la 

vérité de la sentence. En conséquence , et ayant égard aux circonstaji: 

ces atténuantes, elle s'est boi née à prononcer contre la femme Grahain 
18 mois d'emprisonnement à Bridewell. 

— Pendant l'instruction de ce procès, on exécutait à Dalkeith mie 

sentence de la même Cour de justice. William Thomson était pendu 

pour ypl commis sur un chemin public. La petite ville de Dalkeitb 

s'enorgueillissait de n'avoir pas vu dans sou enceinte depuis des siè-

cles une seule exécution à mort. Aussi cet événement répandit-il la 

consternation parmi ses habitans, qui fermèrent leurs maisons et 

leurs boutiques, et l'on n'aperçut parmi la foule qui aime à se re-

paître de ces horribles spectacles, que les paysans des villages voi-

sins. William Thomson inspirait beaucoup d'intérêt , et if aurait 

peut-être obtenu sa grâce,' si dans les derniers temps la voix publique 

ne l'eut accusé d'avoir trempé avec son frère dans un meurtre qui
 ;

, 

été commis il y a deux ans près de Musscburh. On prétendait même, 

qu'après sa condamnation pour le crime qu'il allait expier, il avait 

fait l'aveu de ce premier Foi fait ; mais c'était une erreur. Thomson 

n'a montré de remords que pour l'action qui le conduisait à l'écha-

faud. Arrivé au lieu de l'exécution , Thomson a chanté un psaume 

entonné par l'ecclésiastique qui l'exhortait; il a ensuite donné lui-
même le signal et l'exécuteur a fait sou office. 

(Correspondance particulière.) 

Vue femme septuagénaire, accusée d'avoir attenté aux jours d'un 

înari octogénaire lui môme, à qui elfe était unie depuis près ti'uii de 

mi siècle , a comparu devant la baute (.Jour de justice ( higli court of 

justiciary) d'Edimbourg. Voici les faits qui sont résultés des divers 
témoignages. 

Les époux Graham, dont la profession consiste à fabriquer des lat-

tes pour les entrepreneurs de bàiiinens, habitaient une misérable 

maison à Dumbiedyk.es sur le grand chemin. Ils vivaient en assez 

bonne intelligence ; des dix enfans nés de leur mariage les uns étaient 

morts, les autres s'étaient établis; le goût immodéré que lu femme 

Ciraham avait contracté depuis quelque temps pour la boisson était 

la seule cause qui amenât par fois de la division dans le ménage. 

Il y a environ trois mois, à la nuit tombante, une voisine, Pétrie 

Brown, passant devant la uiaison'de Groham, entendit dans l'inté-

rieur des gémissemens extraordinaires. Elle voulut entrer, mais la 

serrure était fermée à double tour et la porte assurée de plus par un 

verrou. Peine Biowu frappa en vain, on ne lui ouvrait pas et les gé 

misseaiens continuaient. Persuadée que l'un de ces vieux époux et 

peut-être tous les deux étaient frappés d'apoplexie, elle alla chercher 

du secours. La porte s'ouvrit enfiu. La femme Giaham se présente 

et dit aux voisins alarmés en proférant des juremens : Venez voir ce 
qu'a fait ce vieux coquin ! 

Une obscurité profonde régnait dans la chambre; mais après avoir 

ouveil les contrevents, on recula d'épouvante eu voyant au fond de 

Talcô\e Graham, a moitié soulevé de son lit au moyen d'une corde 

qui lui serrait le cou et l'étranglait. Le malheureux se débattait en 

core. On eut beaucoup de peine a rouper la corde faute de tiou\ er un 

couteau dans la maison. Cependant on parvint à dégager Giaham qui 

avait la figure toute noire, et paraissait inanimé. Les secours des 

médecins le rappelèrent à la vie. Pendant ce temps , la femme Gra 

ham tenait des discours désordonnés , et cherchait à attribuer cet évé 

neuieiil à un suicide. « Est-il permis , disait-elle , de se détruire soi 

» même ! Aussi le vieux fou ne sera pas enterré en terre sainte , et il 

» sera rôti en Enfer! » Elle ne parut connaître sa véritable situation 

que lorsqu'on lui annonça qu'elle allait être emprisonnée et jugée aux 

prochaines assises. Tout annonçait eu effet que cette femme, enivrée 

dès le matin , avait profité du sommeil de son mari pour lui passer 

autour du col une corde qui en faisait trois fois le tour; elle accrocha 

Jcs extrémités de cette corde à un clou au plancher, et souleva le 

vieillard afin de consommer la strangulation; mais il paraît qu'elle 
n'en eut pas la force. 

Grahain a été entendu en témoignage. Sa déposition, d'uueextrême 

naïveté, n'était cependant pas dépourvue d'iulérêt. « Le jour de i'e-

Veùcuieùt , a-t-il du, je ne me portais pas bien , je ne pus travailler 

dé la journée. A deux heures après midi , lorsque nous eûmes dîné , 

Walter Smart, notre parent, s'en alla, selon sa cauliime, et je me 

jetai tout habillé sur mon lit. Je ne saurais dire ce qui m'est arrivé; 

tout ce dont, je me souviens c'est que le soir je me trouvai dans une 

situation fort désagréable, et dont il m'était impossible de nu: rendre 

compte. On dit que l'on m'a trouvé une corde autour du cou ; ce 

n'est pas moi qui ai cherche à me détruire. J'ignore ce qu'a pu faire 

nia femme ; ce jour là elle s'était gi isée , sauf respect , dès le malin ; 

quant à moi , je n'avais bu qu'un seul verre. C'est un assez bonne 

femme, si ce n'est que depuis quelque temps elle est un peu sur sa 

bouche [addicléd oj laking a utoulhjul). U y aura l'année prochaine, 

au 8 août , 46 ou 47 ans que nous sommes mariés. INous .nous étions 

donné à peine jusqu'alors une chiquenaude; mais que voulez vous? 

quand une femme se donné à la boisson , elle ne se connaît plus. » 

L'avocat de l'accusée a plaidé en sa faveur l'aliénation mentale, et 
le défaut d'intention. 

Lès jurés ont déclaré la temme Graham coupable, mais en sup-
pliant la Cour de la recommander à la clémence royale. 

La Cour a déclaré, par l'organe de son chef , qu'elle se félicitait 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 

DËPARTEMENS. 

— L'exécution d'Alexis Erohart etVédaniue Poteau, condamné» 

a la peine de mort par la Cour d'assises du département du Pas-de-

Calais , pour meurtre commis sur la personne du sieur Lefer, époux 

de Védastine Poteau , a eu lieu le 27 octobre à midi , sur la place de 

Car vin. «Jamais Carvin n'avait rassemblé autant de monde , écrit-on ; 

» aussi jamais pareil spectacle n'avait épouvanté cette commune. » 

Les condamnés avaient passé la nuit à Lens. Arrivés à Carvin à 

onze heures, ils sont descendus dans une maison inhabitée, où les 

derniers préparatifs ont été faits. C'est alors que deux ecclésiastiques 

de cette paroisse ont commencé leur saint etpénibleniinistère, qu'ils 

ont rempli avec un courage et un zèle qu'on ne saurait trop louer. 

M. l'abbé Deslèvcs donnait ses soins à Alexis et M. l'abbé Lailemand 
à Védastine. 

Ces malheureux ont reçu avec respect les secours de la.religioh. 

Alexis a témoigné beaucoup de résignation et un grand repentir. Bien 

qu'affaibli par une longue maladie (il s'était empoisonné dans la pri-

son), il est monté d'un pas ferme à l'échafaud , loujouis accompagné 

de M. Destèves, qui ne l'a quitté qu'au dernier moment. Védastine 

avait subi la première le supplice , et avait inspiré beaucoup moins 

d'intérêt; elle était âgée de 48 ans et Alexis de 3i . Puisse cet exemple 

teniblc servir de leçon à ceux qui , se livrant à un amour criminel , 
n'en prévoient pas les funestes suites! 

— Un cultivateur de la commune de Rébaix, arrondissement de 

Tournai, a été assassiné dans la matinée du 14 octobre, par trois hom-

mes qui volaient ses pommes de terre. Les assassins on t été arrêtés 

le lendemain , et remis à M. le procureur du Roi de Tournai. 

— Le chasseur Vachette, condamné à mort par le i
er

 conseil de 

guérie de Lille, pour voies de fait envers sou supérieur, le maréchai-

des-logis Auvigne, avait été antérieurement condamné à la même, 

peîue par le second conseil de la même division; mais le jugement 

avait été annulé pour vice de forme. Sur son nouveau pourvoi en 

révison , M" Legrand , son défenseur, à présenté plusieurs movens 

de nullité qui ont été favorablement accueillis. En conséquence",' le 

jugement du premier conseil de guerre a été cassé , et Vachette a été 

renvoyé devant le premier conseil de Metz, conformément aux dispo-
si ions de l'art, i" de la loi du 29 Prairial an VI. 

PARIS, 3l OCTOBtlE. 

— Hier dans l'après-midi on a arrêté et conduit à la préf cture de 

police un sieur G..., percepteur des contributions aux environs de 

Paris. Il est soupçonné de faux et de soustraction de deniers publics. 

— L'état de la jeune Arsène Chevalier ne donne presque plus 
d'inquiétude. MM. les docteurs Maurv et Monier, qui n'ont cessé de 

lui prodiguer les soins les plus attentifs et les plus désiutéi essés , ont 

levé hier le second appareil de lu blessure. Quand au jeune homme 
il est hors de tout danger. 

— C'est vendredi prochain que la Cour de cassation s'occupera du 
pourvoi de Conlrafatto. Auctiu mémoire n'a élé produit. 

— Mgr. le garde des sceaux a reçu la démission de M. Couture , 

substitut de M. le procureur du Roi à Bcauvais, et fils de l'kouora-

ble avocat du barreau de Paris. M. Couture fils a quitté le parquet 

pour suivre la noble carrière de son père dans le barreau d'Amiens. 

Ceux de MAI. les souscripteurs , dont l'abonnement expire 'le 3t 

octobre, sont priés île le faire renouveler s 'ils ne venleni'point éprou-

ver de relard dans l'envoi du journal , ni il'interruption dans leur 

collection. Pour les abonnernens des dc'partrmens , non renouvelés , 

l envoi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'expiration . 


